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n° 42 339 du 26 avril 2010

dans l’affaire X / III

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre :

L’Etat belge, représenté par la Ministre de la Politique de migration et d’asile et

désormais par le Secrétaire d’Etat à la Politique de migration et d’asile

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 27 avril 2009, par x qui déclare être de nationalité chinoise, tendant à la

suspension et l’annulation de la décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour de plus

de trois mois fondée sur l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers prise le 26 mars 2009.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu la note d’observations et le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 22 janvier 2010 convoquant les parties à comparaître le 23 février 2010.

Entendu, en son rapport, E. MAERTENS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me N. –X. GHISLAIN loco Me L. MA, avocat, qui comparaît pour la

partie requérante, et Me C. VAILLANT loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie

défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Faits pertinents de la cause.

1.1. La requérante déclare être arrivée en Belgique, le 28 septembre 2008, et expose être initialement

arrivée en Italie, en date du 14 juillet 2008, munie d’un passeport national valable jusqu’au 30 octobre

2017 revêtu d’un visa Schengen de type C et D délivré par les autorités diplomatiques italiennes à

Shanghai et valable 365 jours.

1.2. Le 6 octobre 2008, la partie requérante introduit une demande d’autorisation de séjour fondée sur

l’article 9, bis, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

1.3. Le 24 octobre 2008, la partie requérante introduit une demande d’autorisation de séjour fondée sur

l’article 9, ter, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.
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1.4. La requérante complètera ultérieurement sa demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9

bis par la production de rapports médicaux.

1.5. Le 26 mars 2009, la partie défenderesse prend une décision d’irrecevabilité de la demande

d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire,

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, non assortie d’un ordre de quitter le territoire,

laquelle est notifiée à la requérante le 3 avril 2009.

Ladite décision est rédigée comme suit :

«

»
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2. Examen des moyens d’annulation

La partie requérante invoque un moyen unique pris de la violation des articles 9 et 62 de la loi du 15

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers des

articles 1, 2, 3 et 4 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de

l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’Homme, violation du principe général de bonne

administration, violation des formes substantielles, soit prescrites à peine de nullité et de l’excès de

pouvoir.

La partie requérante souligne le manque de soin dont, selon elle, la partie défenderesse a fait preuve,

dans la rédaction de la décision attaquée. Elle met en évidence que la requérante, contrairement à ce

qui est dit dans l’acte attaqué, n’a jamais déclaré être arrivée en Belgique munie d’un visa C touristique.

La partie requérante, en substance, conteste la pertinence du premier paragraphe de la décision

litigieuse.

Elle conclut à l’existence d’une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse et

à une erreur de motivation. Elle dénonce également un excès de pouvoir.

La partie requérante invoque aussi une violation de l’article 8 de la C.E.D.H., en ce que la décision

attaquée « impose à la requérante un retour dans son pays d’origine- ou de résidence- qui mettrait sa

vie et celle de ses proches en danger ; or la motivation de la partie adverse sur ce point est stéréotypée

et ne répond absolument pas au contenu de l’article 9 bis, qui mettait bien l’accent sur le danger

encouru par la requérante et ses proches ». Elle ajoute que la séparation de la requérante avec ses

proches, même temporaire, aurait des conséquences psychologiques et physiques.

La partie requérante explique avoir fourni à titre de preuves à l’appui de ses déclarations, des

attestations médicales témoignant des séquelles de la requérante consécutives aux coups portés par

son mari, dont elle a été victime. Elle souligne que c’est à ce titre que ces pièces ont été produites et

que c’est à tort que la partie défenderesse a considéré que celles-ci étaient irrelevantes dans le cas de

l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980. La partie requérante expose que les menaces et les

mauvais traitements invoqués par la requérante sont difficiles à prouver car ils ne font pas l’objet de

traces écrites, si ce n’est les documents médicaux justement versés par la requérante, à l’appui de sa

demande.

3. Discussion

3.1. S’agissant de la mention erronée selon laquelle la requérante aurait déclaré être arrivée en
Belgique munie d’un visa C touristique, aussi regrettable que soit cette erreur, le Conseil n’estime pas
qu’elle puisse dénaturer l’examen de la cause fait par la partie défenderesse, dès lors qu’elle n’en tire
aucune conclusion eu égard à l’existence ou non d’une circonstance exceptionnelle pouvant mener à
contestation dans le cadre du présent recours. En effet, le premier paragraphe de la décision attaquée,
qui est contesté par la partie requérante en termes de requête, n’est qu’un rappel de la situation de la
requérante, dans lequel la partie défenderesse constate que cette dernière, qui est en séjour irrégulier,
n’a pas tenté de lever une autorisation de séjour provisoire de plus de trois mois dans son pays d’origine
et est, partant, à l’origine du préjudice invoqué. Ce simple constat factuel peut être mentionné par la
partie défenderesse sans qu’aucune illégalité n’en résulte, aucune conséquence n’étant par ailleurs tirée
quant à l’existence ou non d’une circonstance exceptionnelle quant à ce.
Le Conseil n’estime pas que la partie défenderesse ait ainsi commis d’une erreur manifeste

d’appréciation et une erreur de motivation, ainsi que la partie requérante l’indique dans sa requête

introductive d’instance. Pour le surplus, le Conseil observe que la partie requérante semble elle-même

confuse sur ce point, puisqu’elle fait valoir dans le corps de sa requête que la requérante « a bien

démontré qu’elle était en possession d’un visa regroupement familial valable pour l’Italie et pour les

Etats Schengen » mais affirme dans l’exposé des faits de ladite requête, de même que dans celui

figurant dans la demande d’autorisation de séjour initiale, que la requérante est arrivée en Italie « sur

base d’un visa en vue de travailler en Italie ».

3.2.1. Relativement à l’invocation de l’article 8 de la C.E.D.H., le Conseil note que la partie requérante,

lorsqu’elle en dénonce la violation, ajoute à l’appui de son argumentation, que la décision attaquée

«impose à la requérante un retour dans son pays d’origine- ou de résidence- qui mettrait sa vie et celle

de ses proches en danger ; or la motivation de la partie adverse sur ce point est stéréotypée et ne

répond absolument pas au contenu de l’article 9 bis, qui mettait bien l’accent sur le danger encouru par
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la requérante et ses proches ». Le Conseil ne peut que constater que, ce faisant, la partie requérante

semble confondre l’article 8 de la Convention précitée, lequel protège la vie privée et familiale de la

requérante, avec son article 3, qui interdit de soumettre la requérante à la torture ni à des peines ou

traitements inhumains ou dégradants. Le Conseil considère que, en ce qu’il porte sur cet élément, le

moyen tiré de la violation de l’article 8 de la C.E.D.H. manque en droit.

En outre, le Conseil constate que la partie défenderesse n’a pas manqué d’examiner les craintes

invoquées par la requérante dans sa demande d’autorisation de séjour, ni de motiver sur ce point la

décision attaquée. Elle a cependant considéré que la partie requérante n’étayait pas suffisamment ses

craintes et a conclu à l’impossibilité d’établir l’existence d’une circonstance exceptionnelle. Le Conseil

n’estime donc pas que la partie défenderesse ait violé les dispositions légales et principes de droit visés

au moyen.

3.2.2. En tout état de cause, s’agissant de la vie privée et familiale de la requérante, la partie requérante

invoquant également dans sa requête que la séparation de la requérante avec ses proches, même

temporaire, aurait des conséquences psychologiques et physiques, force est de constater que la partie

défenderesse a suffisamment motivé la décision attaquée sur ce point.

En effet, l’acte attaqué précise que l’article 8 de la CEDH « ne saurait être assimilé à une circonstance

exceptionnelle, étant donné que l’obligation de retourner dans le pays d’où l’on vient n’est, en son

principe même, pas une exigence purement formelle ni disproportionnée par rapport au droit à la vie

privée et familiale. Cette obligation n’emporte pas une rupture des relations familiales, mais seulement

un éventuel éloignement temporaire, ce qui en soi, n’est pas un préjudice grave et difficilement

réparable ». La partie défenderesse ajoutait en outre que « l’existence d’une famille en Belgique ne

dispense pas de l’obligation d’introduire sa demande de séjour dans son pays d’origine et ne saurait

empêcher le requérant de retourner dans son pays pour le faire ».

Par ailleurs, il est utile de rappeler que le droit au respect à la vie privée et familiale consacré par l’article
8, alinéa 1er, de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés
fondamentales peut être expressément circonscrit par les Etats contractants dans les limites fixées par
l’alinéa 2 du même article. La loi du 15 décembre 1980 étant une loi de police qui correspond aux
prévisions de cet alinéa, il s’ensuit que l’application de cette loi n’emporte pas en soi une violation de
l’article 8 de la Convention précitée.

Cette disposition autorise donc notamment les Etats qui ont signé et approuvé la Convention à
soumettre la reconnaissance du droit à la vie privée et familiale à des formalités de police. Le principe
demeure en effet que les Etats conservent le droit de contrôler l'entrée, le séjour et l'éloignement des
non-nationaux et que les Etats sont ainsi habilités à fixer des conditions à cet effet. L'article 8 de la
Convention ne s'oppose donc pas à ce que les Etats fixent des conditions pour l'entrée des étrangers
sur leur territoire.

En outre, l’exigence imposée par l’article 9, alinéa 2 de la loi précitée du 15 décembre 1980 d'introduire
en principe la demande auprès du poste diplomatique belge dans le pays d'origine, constitue une
ingérence proportionnée dans la vie familiale et privée de l'étranger puisqu'elle ne lui impose qu'une
formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le
fondement même de la demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois.
Le Conseil observe d’ailleurs que la partie requérante reste en défaut de démontrer in concreto le
caractère disproportionné de l’ingérence ainsi opérée par l’acte attaqué.

3.3. Enfin, concernant les éléments médicaux invoqués par la partie requérante, il est à relever que la

partie défenderesse, à ce propos, a jugé utile de rappeler dans l’acte attaqué la distinction qu’il y a lieu

de faire entre la procédure prévue à l’article 9 bis de la loi et celle prévue par l’article 9 ter de ladite loi,

cette dernière ayant considéré les arguments et les documents médicaux versés par la partie

requérante comme devant se rattacher à une autre procédure que celle prévue par l’article 9 bis de la

loi. Dans la requête introductive d’instance, la partie requérante fait néanmoins valoir que lesdits

éléments médicaux avaient été uniquement invoqués dans le but d’établir les mauvais traitements

invoqués par la requérante, lesquels peuvent difficilement être prouvés autrement.

Il est cependant à constater que, le 24 octobre 2008, soit, avant que ne soit prise la décision querellée,

la partie requérante avait introduit une demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9 ter, de la

loi du 15 décembre 1980 précitée, et constate par ailleurs que, à ce sujet, la partie requérante, dans la
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demande d’autorisation de séjour ayant donné lieu à l’acte attaqué, s’est contentée de déclarer que la

requérante vit en Belgique auprès de sa sœur, qu’elle essaie de se reconstruire psychologiquement et

physiquement, et que celle-ci a en effet des séquelles de nombreux coups que lui a administré son mari.

Concernant plus précisément le document médical invoqué en termes de requête, la partie requérante

ajoutait dans ladite demande, « un certificat médical devrait suivre ».

Au vu de ce qui précède et d’une situation qui apparaît peu cohérente,le Conseil estime que la partie

défenderesse a valablement pu juger opportun de rappeler l’objectif des deux types de procédures

prévues par les articles 9 bis et 9 ter de la loi. Le Conseil considère que la partie défenderesse, estimant

répondre à l’argument médical invoqué par la requérante, a pu raisonnablement considérer que la partie

requérante devait faire valoir ces éléments dans le cadre de la procédure 9 ter, selon elle, plus

appropriée. D’autant, qu’il appert à la lecture du document médical litigieux, que ce dernier n’établit que

l’existence de problèmes médicaux et ne constitue pas, en soi, un élément attestant des violences

conjugales invoquées par la partie requérante à titre de circonstance exceptionnelle.

La partie requérante conteste la pertinence de l’analyse de la partie défenderesse, insistant sur la

difficulté d’établir l’existence des mauvais traitements que la requérante dit avoir subis de la part de son

mari, mais le Conseil note pourtant que, malgré que la partie requérante évoque l’intervention de la

police italienne à diverses reprises, il ne ressort pas du dossier administratif que cette dernière ait versé,

à l’appui de sa demande, un quelconque procès-verbal dressé par la police italienne attestant de ces

violences.

3.4. Le moyen invoqué est non fondé.

4. Débats succincts

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il

convient d’appliquer l’article 36 de l’Arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le

Conseil du Contentieux des Etrangers.

4.2. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la

demande de suspension.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique.

La requête en suspension et annulation est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six avril deux mille dix par :

Mme E. MAERTENS, Président F. F., juge au contentieux des étrangers,

Mme A. P. PALERMO, Greffier.

Le Greffier, Le Président,

A. P. PALERMO. E. MAERTENS.
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